
Directive de pratique provinciale au sujet de la 

duree des arguments oraux pour des requetes 

en vertu de l'alinea 11 b) de la Charle dans des 

instances criminelles 

0 Information 

Directive emise en vertu de la regle 5 des Regles en matiere criminelle de la Cour de 

justice de !'Ontario. 

Sous reserve d'instructions donnees par le juge principal regional et sauf indication 

contraire du juge d'administration locale, du juge de la conference judiciaire 

preparatoire au proces OU du juge qui preside, les requetes alleguant un delai 

deraisonnable qui doivent etre inscrites au role le 1 er juillet 2019 ou a pres cette date 

seront inscrites pour une duree d'au plus 1 heure, repartie de la fa�on suivante: 

• Requerant - 25 minutes 

• lntime - 25 minutes 

• Reponse du requerant - 10 minutes 

Fait a Toronto, le 1 er juillet 2019. 

Juge en chef Lise Maisonneuve 

Le présent avis a été supplanté ou remplacé par des directives subséquentes publiées sur 
le site web de la Cour de justice de l’Ontario. Il s’agit d’une version archivée fournie à titre 
de référence seulement.


